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AVIS DE LA PROPOSITION 
AUX CRÉANCIERS (Article 51) 

 

  
 

NOTICE OF PROPOSAL 
TO CREDITORS (Section 51) 

Dans l'affaire de la proposition de :  
 

 In the matter of the proposal of: 
 

LA CORDÉE PLEIN AIR INC. 
société légalement constituée ayant sa principale place d'affaire au  

2159, rue Sainte-Catherine est, Montréal (Québec) H2K 2H9 
 

AVIS est par les présentes donné que : 
 

1. La Cordée Plein Air Inc. a déposé une proposition de 
sursis entre les mains de MNP Ltée, le 18 août 2020, en vertu 
de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité. 
 

Ci-inclus une copie de la proposition. Sont annexés au présent 
avis, un bilan, un formulaire de preuve de réclamation, un 
formulaire de procuration générale et un formulaire de votation. 
Est également incluse une lettre aux créanciers leur expliquant 
le but de la première assemblée des créanciers. 
 
2. Une assemblée générale des créanciers sera tenue : 

 Take NOTICE that: 
 

1. La Cordée Plein Air Inc. has lodged with MNP Ltd. a 
holding proposal, on August 18, 2020, under the Bankruptcy and 
Insolvency Act. 
 

A copy of the proposal is enclosed herewith. Attached to this 
notice is a statement of affairs, a form of proof of claim, a form 
of general proxy and a voting letter. Also enclosed is a letter to 
creditors explaining the purpose of the first meeting of creditors.  
 
 
2. A general meeting of the creditors will be held: 

 

 DATE: 8 septembre 2020 
  

 DATE:  September 8, 2020 

 HEURE: 15H00   TIME:  3 :00 P.M. 

 PAR VIDÉO CONFÉRENCE  (cliquer  ICI pour joindre ) ou 
        PAR APPEL CONFÉRENCE (info disponible sur demande                       

par courriel à montreal.lacordee.claims@mnp.ca) 

         BY VIDEO CONFERENCE (click  HERE to join ) or 
        BY CONFERENCE CALL (Dial-in info available upon 

request by email to montreal.lacordee.claims@mnp.ca) 

3. Les créanciers ou toute catégorie de créanciers ayant 
droit de voter à l'assemblée peuvent, par majorité en nombre et 
2/3 en valeur, accepter la proposition faite par le débiteur, soit 
telle que faite ou telle que changée ou modifiée à l'assemblée. 
Si la proposition est ainsi acceptée et si elle est approuvée par 
le tribunal, elle deviendra obligatoire pour tous les créanciers ou 
pour la catégorie de créanciers visés. 
 

 3. The creditors or any class of creditors qualified to vote at 

the meeting may, by a majority in number and 2/3 in value, 
accept the proposal made by the debtor either as made or as 
altered or modified at the meeting. If so accepted and if 
approved by the Court, the proposal is binding on all the 
creditors or the class of creditors affected. 

4. Les preuves de réclamation, procurations et formulaires 
de votation dont l'usage est projeté à l'assemblée doivent nous 
être remis au préalable par courriel ou télécopieur. 
 

 4. Proofs of claim, proxies and voting letters intended to be 
used at the meeting must be lodged with us prior thereto by 
email or fax. 

FAIT À MONTRÉAL, ce 28e jour d’août 2020.  DATED AT MONTREAL, this 28th day of August 2020. 
 

MNP LTÉE 
 

Sheri Aberback, CIRP, LIT, CFE 

    Veuillez utiliser le lien sur cette page pour la vidéo conférence

    Please use the link on this page for the video conference
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	u) « Réclamations Reliées à la Restructuration » désigne tout droit de toute personne à l’encontre de la Société qui prend naissance après la Date du Dépôt, relativement à toute dette, tout engagement ou toute obligation de quelque nature que ce soit ...
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